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26 février lg63 

neut a, dans sa note au 29 janvier 19 SaoJ fait conna&re 
uveruement .aanois au sujet au prochs. On se souviendra que le 

25 janvier, le Gouvernement la voie officielle appropriée, la 
ique au sua pur 9uSiz arrête le pi0 

se et les remette en libertb et les . 
rap&rLe. 

entant permanent du 
é au Conseil de le 16 f&rier 1968, la protestation Bner- 

ution dont continuent dt&.t-e tict~es 

sd le Conseil de sicuritiZ de la 

d'obtenir un accord sur les 
ener ieur relaxation et leur r&e.triement. 

LT%-iginal : anglaisJ 

26 février lg63 

8 de relations diplomatiques avec le Gouvernement sud-africain, Ie 
la R&iubllque de Singapour n'est 8 eu mesure d'influer directement 

UT les a&ieions de l'Afrique au sua. 
nt de la R&publique de Singapour a, dz fapou constante, appu$ 

les T&%d.z’tions de lgAssemblke gihkale concernant la politique d"apartheid du 
Gouvernement sud- in et la question au sua-Gueat afkfcain. Il a Qd 

qui ont pritsent 1 solution 2234 (XXII) de ltAssemb16e 
des Etats mbres qui ont de ion au Conseil de sécuritd pour e 
le question au procas intent r le Gouvernement sud-africain contre les 35 res 
tissants au sua-ouest sfricain. 

Puierse ZTaction ~ntern~~~on~~ tLons Unie 

ner le Gouvernement sua- se conformer solutLons ~ertinent@~ de 

~~A~~ernb~~e n6rale. 


